
Cliquez sur l’un des liens ci-dessous afin de sélectionner la modalité de 
participation à l’Assemblée générale de votre choix. 

Dates clés de l’Assemblée générale 

Documents acceptés le jour de l’Assemblée générale 

Vous désirez assister à l’Assemblée générale :

• Demander votre carte d’admission par voie postale (Formulaire de 
Participation Unique)

 
• Demander votre carte d’admission par internet (VOTACCESS)

Vous ne pouvez pas assister à l’Assemblée générale :

• Voter par correspondance ou donner pouvoir par voie postale (Formulaire 
Unique de Participation)

• Voter par correspondance ou donner pouvoir par internet (VOTACCESS)

MODALITÉS 
DE PARTICIPATION 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU JEUDI 23 AVRIL 2026 | 15H30

CARROUSEL DU LOUVRE
99, RUE DE RIVOLI | 75001 PARIS

Pour plus d’informations, veuillez vous référer à la Brochure de convocation 
disponible sur le site internet de la Société 



Retour au choix des modalités

Assemblée générale mixte 
23 avril 2026

Dates clés de l’Assemblée générale

Jeudi 23 avril 2026

Assemblée générale 
mixte

Mercredi 1er avril 2026
− Ouverture de VOTACCESS à 9 heures (heure de Paris)
− Mise en ligne sur www.dior-finance.com des documents 

préparatoires de l’Assemblée générale

Jeudi 16 avril 2026 − Record date à zéro heure* (heure de Paris)

Vendredi 17 avril 2026 − Date limite pour demander le Formulaire Unique de Participation

Lundi 20 avril 2026 − Date limite pour exprimer son choix de mode de participation 
par voie postale

Mercredi 22 avril 2026
− Clôture de VOTACCESS à 15 heures (heure de Paris)
− Date limite pour exprimer son choix de mode de participation 

par Internet

*Date à laquelle chaque actionnaire souhaitant participer à l’Assemblée générale doit justifier de la propriété de ses actions. 

http://www.dior-finance.com/
http://www.dior-finance.com/
http://www.dior-finance.com/


Documents acceptés le jour de l’Assemblée générale
Retour au choix des modalités

Pièces d’identité admises pour tout actionnaire Pièces complémentaires

Actionnaires personnes physiques
 Carte nationale d’identité (française ou étrangère)
 Passeport
 Permis de conduire
 Carte vitale avec photographie 
 Carte de séjour avec photographie
 Carte d’invalidité ou carte mobilité inclusion avec photographie

Actionnaires personnes morales
 Extrait KBIS (daté de moins de 3 mois) de l’actionnaire personne 

morale
 Copie certifiée conforme des statuts  de l’association actionnaire 

et, le cas échéant, de la décision de nomination du représentant 
légal

Actionnaires au Porteur 
 Attestation de participation délivrée et éditée par 

l’établissement teneur de compte entre le jeudi 16 avril 2026 et 
le 

jeudi 23 avril 2026 certifiant de la détention des actions au 
jeudi 16 avril 2026 à zéro heure (heure de Paris). 

 Les intermédiaires financiers étrangers doivent entrer en contact 
avec l’intermédiaire Euroclear France afin que l’attestation de 
participation soit certifiée et permette à l’actionnaire de 
valablement participer à l’Assemblée générale.

Procurations*
 Mandat (y compris entre conjoints) dûment enregistrés auprès 

d’Uptevia (Formulaire Unique de Participation ou mandat papier 
libre)

 Procuration donnée par le Représentant légal de l’actionnaire 
personne morale

 Pièce d’identité du mandataire
 Photocopie de la pièce d’identité du mandant 
 Pièce d’identité du mandataire représentant un mineur et copie 

du livret de famille

* Datées et signées. 



*Carte d’admission non reçue le mardi 21 avril 2026 : prenez contact avec Uptevia, Relation Investisseurs, au 
0 800 007 535 (depuis la France) ou au + 33 1 49 37 82 36 (depuis l’étranger) du lundi au vendredi de 9 heures 

à 18 heures (heure de Paris) 

Retour au choix des modalités

Vous êtes 
actionnaire au

Nominatif pur

1. Noircissez la case en haut du Formulaire « JE DESIRE ASSISTER À 
CETTE ASSEMBLÉE », datez et signez le Formulaire Unique (cf. case  4  
du Spécimen), disponible sur le site internet de la Société .

2. Retournez le Formulaire Unique au plus tard le 
lundi 20 avril 2026 à Uptevia à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
Brochure de convocation. 

3. Vous recevrez votre carte d’admission* par courrier envoyée par 
Uptevia à présenter le jour de l’Assemblée générale avec votre pièce 
d’identité. 

Nominatif 
administré

Porteur

1. Contactez votre établissement teneur de compte en indiquant que 
vous souhaitez assister à l’Assemblée générale. Ce dernier se chargera 
de transmettre au Service Assemblées Générales d’Uptevia, votre 
demande de carte d’admission accompagnée d’une attestation de 
participation justifiant de votre qualité d’actionnaire. 

2. Vous recevrez votre carte d’admission* par courrier envoyée par 
Uptevia à présenter le jour de l’Assemblée générale avec votre pièce 
d’identité. 

Demander votre carte d’admission par voie postale 
via le Formulaire Unique de Participation (du 1er au 20 avril 2026)



Vous êtes 
actionnaire au

Nominatif pur 

1. Connectez-vous à l’Espace actionnaire d’Uptevia 
(www.investors.uptevia.com) à l’aide de vos identifiant et mot de 
passe habituels et suivez les instructions à l'écran. 

2. Demandez et téléchargez votre carte d’admission à présenter le jour 
de l’Assemblée générale avec votre pièce d’identité. 

Nominatif 
administré

1. Connectez-vous au site VoteAG (www.voteag.com) à l’aide de 
l’identifiant VoteAG et du code temporaires figurant sur le Formulaire 
Unique (cf. case  5   du Spécimen en page suivante) ou transmis par e-
mails pour les e-convocations. 

2. Demandez et téléchargez votre carte d’admission à présenter le jour 
de l’Assemblée générale avec votre pièce d’identité. 

Porteur

1. Connectez-vous au portail internet de votre établissement teneur de 
compte avec vos codes d’accès habituels lorsque votre établissement 
teneur de compte a adhéré à la plate-forme VOTACCESS. Si votre 
établissement teneur de compte n’a pas adhéré à la plate-forme 
VOTACCESS, vous devez transmettre vos instructions à votre 
établissement teneur de compte en utilisant le Formulaire Unique, 
disponible sur le site internet de la Société.

2. Demandez et téléchargez votre carte d’admission à présenter le jour 
de l’Assemblée générale avec votre pièce d’identité. 

Demander votre carte d’admission 
via VOTACCESS (du 1er au 22 avril 2026 (15 heures))

Retour au choix des modalités
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http://www.voteag.com/
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Vous êtes 
actionnaire au

Nominatif pur

1. Noircissez la cause correspondant à votre choix  1 ,  2  ou  3  , datez 
et signez le Formulaire Unique, disponible sur le site internet de la 
Société.

2. Datez, signez le Formulaire Unique (cf. case 4  du Spécimen).

3. Retournez le Formulaire Unique au plus tard le 
lundi 20 avril 2026 à Uptevia à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
Brochure de convocation. Nominatif 

administré

Porteur

1. Noircissez la case correspondant à votre choix 1 , 2 ou 3 du 
Formulaire Unique que vous pouvez soit télécharger sur le site 
internet de la société, soit demandé à votre établissement teneur 
de compte, soit demandé par écrit à Uptevia (Service Assemblées 
Générales, 90-110, Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La 
Défense Cedex).

2. Datez, signez le Formulaire Unique (cf. case   4  du Spécimen).

3. Retournez le Formulaire Unique à votre établissement teneur 
de compte qui le transmettra à Uptevia au plus tard le lundi 20 
avril 2026 accompagné d’une attestation de participation. 

Si vous souhaitez révoquer un mandataire préalablement désigné et, le cas échéant, en 
désigner un nouveau, référez-vous à la Brochure de convocation, page 50. 

Voter par correspondance ou donner pouvoir 
par voie postale via le Formulaire Unique de Participation

(du 1er au 20 avril 2026)

Retour au choix des modalités



Vous êtes 
actionnaire au

Nominatif pur 

1. Connectez-vous à l’Espace actionnaire d’Uptevia 
(www.investors.uptevia.com) à l’aide de vos identifiant et mot de 
passe habituels. 

2. Votez, donnez pouvoir au Président ou donnez pouvoir à un tiers. 

Nominatif 
administré

1. Connectez-vous au site VoteAG (www.voteag.com) à l’aide de 
l’identifiant VoteAG et du code temporaires figurant sur le Formulaire 
Unique (cf. case  5  du Spécimen en page précédente) ou transmis 
par e-mails pour les e-convocations. 

2. Votez, donnez pouvoir au Président ou donnez pouvoir à un tiers*. 

Porteur

1. Connectez-vous au portail internet de votre établissement teneur de 
compte avec vos codes d’accès habituels lorsque votre établissement 
teneur de compte a adhéré à la plate-forme VOTACCESS. Si votre 
établissement teneur de compte n’a pas adhéré à la plate-forme 
VOTACCESS, vous devez transmettre vos instructions à votre 
établissement teneur de compte en utilisant le Formulaire Unique.

2. Votez, donnez pouvoir au Président ou donnez pouvoir à un tiers*. 

Voter par internet ou donner pouvoir 
via VOTACCESS (du 1er au 22 avril 2026 (15 heures))

*Si vous donnez pouvoir à un tiers (y compris un pouvoir à votre conjoint), votre mandataire devra 
justifier d’un mandat (Formulaire Unique ou mandat sur papier libre) et présenter sa pièce d’identité ainsi 
que la copie de votre pièce d’identité lors de l’émargement.

Si vous souhaitez révoquer un mandataire préalablement désigné, et le cas échéant, 
en désigner un nouveau, référez-vous à la Brochure de convocation, page 50. 

Retour au choix des modalités
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